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NOTICE DE SELECTION
Recrutement d’une équipe indépendante des consultants d’évaluation composée d’un(e) consultant(e) international(e) (chef d’équipe) et de deux (2) consultant(e)s nationaux(ales). Mission d’évaluation du projet soutien au cycle électoral de Madagascar
Référence du dossier : 637/IC/SACEM/2019
Délai de réception des offres :  23 Juillet 2019

Pays




 Madagascar
Intitulé de la mission : 
MISSION D’EVALUATION DU PROJET SOUTIEN AU CYCLE ELECTORAL DE MADAGASCAR (SACEM)
Type de Contrat :
Contrat Individuel 
Niveau de poste et d’expérience :
Un (01) consultant International et deux (02) Consultants nationaux
Durée de la mission
20 jours ouvrables 
Type et Lieu d’affectation :
Sur site, Antananarivo, avec déplacement éventuel à l’intérieur du pays
Prière envoyer vos propositions (propositions technique et financière) dûment signées à l’adresse e-mail Offres.mg@undp.org avec mention de la référence et intitulé du dossier ou encore à l’adresse ci-dessous : 

Programme des Nations Unies pour le Développement

Maison Commune des Nations Unies, 

Rue Dr Rasseta, Route de Majunga

Andraharo, Antananarivo, Madagascar 
Votre proposition devra être reçue au plus tard le 23 Juillet 2019 à 15h00, heure d’Antananarivo. 
N’hésitez pas à écrire à l’adresse upm.mg@undp.org pour toute information complémentaire. 
Les candidatures féminines sont vivement encouragées.

· 
Les Termes de Référence sont joints en annexe 01 de cette notice pour plus de détail sur la mission. 

Ils décrivent principalement le contexte de la mission, les responsabilités assignées à la mission, les produits attendus de la mission ainsi que le profil des candidats recherchés.

Documents constitutifs de l’Offre :
Pour démontrer leurs qualifications, les candidat (e)s devront soumettre une offre qui comprendra les documents suivants :

	Offre
	Documents
	Description
	Formulaire

	Partie 1 : Offre Technique
	La lettre de soumission au PNUD 

	La lettre de soumission au PNUD dûment remplie et signée 
	Lettre de soumission – voir Annexe 2. (Obligatoire)

	
	Note méthodologique pour l’exécution de la mission attendue 
	Une description expliquant :
	Pas de formulaire spécifique pour la méthodologie



	
	
	En quoi vous êtes le meilleur candidat pour la mission ; 
	

	
	
	La démarche ou approche, les outils ainsi que les tâches que vous comptez mettre en œuvre pour réaliser la mission ; 

Un chronogramme indicatif des activités

 
	

	
	Curriculum Vitae
	Transmettre votre CV en annexe en y incluant surtout votre expérience des missions similaires et indiquant au moins 3 (trois) personnes de référence. 
	Obligatoire

	
	Des preuves documentées des qualifications :
	· Joindre à votre offre les attestations/certificats des expériences spécifiques dans la thématique ;
· Fournir un tableau reprenant les noms des projets /activités, durée de la mission, par rapport à cette thématique, et le nom du client.
	(Pas de formulaire spécifique)

	
	Diplômes
	Transmettre une(les) copies du (des) diplômes
	 (Pas de formulaire spécifique)

	Partie 2 : Offre Financière
	Tableau des coûts
	Remplir le tableau des coûts
Spécifier le tarif journalier de vos honoraires et inclure tous les autres frais en Dollars ($USD)* pour l’exécution de cette mission (Pour le consultant international)
*Pour toute offre présentée en d’autres monnaies, c’est le taux du PNUD du jour dépôt qui sera appliqué pour la conversion. 
Les consultants nationaux devront présenter leurs offres financières en Ariary (MGA) en incluant tous les frais en rapport avec la mission. 
	Voir Annexe 3


Veuillez noter que le PNUD n’acceptera aucun dossier incomplet - assurez-vous que votre demande contienne tous les éléments indiqués ci-dessus (Partie 1 : Une offre technique et Partie 2 : une offre financière).
Les offres incomplètes seront rejetées. 

· Le soumissionnaire retenu de moins de 65 ans sera appelé à présenter un certificat médical d’aptitude physique ;

· Le soumissionnaire retenu de plus de 65 ans sera appelé à présenter un certificat médical d’aptitude physique avec des examens complémentaires détaillés suivant exigence du PNUD. Les frais des examens seront à sa charge et le rapport médical devra être approuvé par un médecin approuvé par les Nations Unis. 

· Le soumissionnaire identifié pour la position qui est en même temps employé d’une Administration Publique sera appelé à présenter aussi un document de mise en disponibilité. 

Evaluation

L’évaluation des offres se déroule en deux temps. L’évaluation des propositions techniques est achevée avant l’ouverture et la comparaison des propositions financières.

Une analyse cumulative sera appliquée pour l’examen des candidatures. Dans le cadre du schéma d'analyse cumulative, un score total est obtenu sur la combinaison de techniques pondérée (70) et les attributs financiers (30).

* Echelle critères techniques : 70 

* Echelle critères financiers : 30

Lorsque cette méthode de notation pondérée est utilisée, l'attribution du contrat doit être faite au prestataire dont l'offre a été évaluée et déterminée comme :

a)  réactive / conforme / acceptable, et

b)  ayant reçu le score le plus élevé à partir d'un ensemble prédéterminé de critères techniques et financiers pondérés spécifiques à la sollicitation.

Le marché sera attribué au/à la Consultant (e) ayant présenté le meilleur score combiné (rapport qualité/prix, évaluation cumulative).  

a. Les propositions techniques

Elles sont évaluées sur des critères suivants en rapport avec les termes de référence :
Pour information, la proposition technique sera évaluée sur son degré de réponse par rapport aux termes de référence et sur la base des critères suivants :
· Critères d’évaluation pour le Consultant international :

	Critères d’évaluation
	Notes

	Diplôme universitaire (de niveau BAC+5, minimum) en sciences politiques, relations internationales, droit, sciences sociales, administration publique, gestion publique ou domaine équivalent  
	20

	Plus de dix (10) années d’expérience dans le management des processus électoraux, à un niveau élevé de coordination ;  la connaissance des questions d’assistance électorale du système des Nations Unies et de pays post-conflits est requise 
	20

	Expériences dans le domaine de la conduite d’évaluation des processus électoraux et des projets de plus de 10 millions USD du budget
	25

	Compréhension des tdrs et Clarté de l’approche méthodologique, outils proposés et chronogramme de l’activité
	25

	Expérience dans la rédaction de rapport d’évaluation avec une structure du PNUD ou des Nations Unies 
	10

	Total
	100


· Critères d’évaluation pour le Consultant national expert en logistique et opérations électorales :

	Critères d’évaluation
	Notes

	Diplôme de maîtrise, en Administration, sciences politiques ou toute discipline des Sciences Sociales.
	20

	Au moins 5 ans d’expérience avérée dans le domaine de la logistique  et des opérations électorales, avec une organisation internationale ou préférablement avec le PNUD ou une mission des Nations Unies,
	20

	Expériences dans le domaine de la conduite d’évaluation postélectorale 
	25

	Compréhension des tdrs et Clarté de l’approche méthodologique, outils proposés et chronogramme de l’activité
	25

	Expérience dans la rédaction de rapport d’évaluation avec une structure du PNUD ou des nations unies 
	10

	Total
	100


· Critères d’évaluation pour le Consultant national expert en gouvernance :

	Critères d’évaluation 
	Notes

	Maitrise en Droit, en Administration ou toute discipline des Sciences Sociales.
	20

	Au moins 5 ans d’expérience dans des domaines reliés à la gouvernance démocratique
	20

	Expérience dans l’élaboration, l’implantation, la gestion et/ou l’évaluation de programmes de démocratisation dans des autres pays en développement ;
	10

	Démontrer une connaissance approfondie de l’évolution du processus politique et démocratique à Madagascar, 
	10

	Connaissance pratique des méthodes d’évaluation et de monitoring des listes électorales
	10

	Compréhension des tdrs et Clarté de l’approche méthodologique, outils proposés et chronogramme de l’activité
	25

	Parler et écrire couramment le français avec une bonne connaissance pratique de la langue anglaise
	5

	Total
	100


Seuls les candidats ayant obtenu un minimum de 70 points en cours d'évaluation technique seront retenus pour l'évaluation financière.
b. Les propositions financières
Le/la Consultant (e) fait sa proposition financière suivant le Tableau des coûts. Il doit proposer un montant forfaitaire et présenter dans le Tableau des coûts la ventilation de ce montant forfaitaire.

Le consultant devra inclure tous les frais lui permettant d’exécuter la mission suivant la durée prévue. 
Les paiements seront effectués sur la base de la production des livrables tels que mentionnés dans les termes des références.
Dans une deuxième étape du processus d’évaluation, les enveloppes financières seront ouvertes et les offres financières comparées ; une note financière sera calculée pour chaque proposition sur la base de la formule :

Note financière A = [(Offre financière la moins disante)/Offre financière de A] x 30

En d’autres termes, 
	30 points
	x
	[le plus bas de tous les prix proposés parmi les offres qualifiées techniquement]

	
	
	[prix proposé]


Le nombre maximum de 30 points sera attribué à la proposition financière la plus basse. 
La proposition obtenant le score global le plus élevé après l'addition du score de la proposition technique et de la proposition financière sera considérée comme l'offre la plus performante et obtiendra le contrat.

Le/la Consultant (e) avec le cumul de notes (Technique pondérée + Financière) le plus élevé sera retenu pour le contrat.

Les candidats pourront être invités ou contactés par téléphone à la fin du processus d’évaluation technique. Aucune note ne sera donnée à cet entretien, mais il sera utilisé pour valider les points donnés au cours de l’évaluation technique et permettra de mesurer/évaluer la bonne connaissance du candidat de l’objet des TDR.
Contractualisation 

Un Contrat Individuel sera signé directement avec le consultant identifié.

Ou encore, à la demande du consultant identifié telle qu’il va le mentionner dans la lettre d’offre, un contrat “Reimbursable Loan Agreement” (RLA) sera signé directement avec la firme (ou cabinet ou structure) dont il va transmettre les coordonnées et documents s’il se trouve être employé régulièrement par cette firme au moment de la contractualisation avec le PNUD.  

N.B. : 

Les consultants sont tenus de se renseigner sur les Conditions Générales des Contrats Individuels (annexe 4). 

ANNEXES

Annexe 1 - Terme de Références de la mission 
Annexe 2 – Lettre de soumission au PNUD à remplir 

Annexe 3 – Tableau des Coûts 

Annexe 4 - Conditions générales des Contrats Individuels :

Suivre le lien pour télécharger les documents : http://procurement-notices.undp.org/ 
ANNEXE 01-
TERMES DE REFERENCE 
CONSULTANTS POUR LA MISSION D’EVALUATION DU PROJET SOUTIEN AU CYCLE ELECTORAL DE MADAGASCAR (SACEM)

Titre :



Consultant(e) International(e) & National (e) pour

 
    Evaluation du projet SACEM

Durée :



Quatre semaines (20 jours ouvrables) 

Type de contrat :

IC (Individual Contract)

Démarrage de la mission :
Octobre 2019

Fin de la mission :                  
Octobre 2019

Lieu de travail
:

Antananarivo, avec déplacement éventuel à l’intérieur du pays

Nombre de postes :

3

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATIONS

Des crises cycliques et récurrentes à Madagascar
Madagascar a souffert de crises cycliques et récurrentes en 1972, 1991, 1996, 2002 et 2009. Ces crises cycliques, qui ont un impact profond sur l'économie, ont affaibli le tissu socio-culturel et ont contribué à aggraver la pauvreté dans le pays. C’est en bonne partie à cause de ces crises à répétition que Madagascar n’a atteint aucun Objectif pour le Millénaire de Développement (OMD). Bien que les causes profondes de ces crises soient à rechercher dans les déséquilibres économiques et de pouvoir entre régions et segments de la population, elles ont souvent été déclenchées par les différents processus électoraux.

La dernière, qui a eu lieu après le changement de pouvoir inconstitutionnel de 2009, a engendré la suspension du pays des instances internationales et contribué à une importante dégradation de l’accès de la population aux services sociaux de base. Cette période de turbulence politique a conduit la Communauté de Développement des États de l’Afrique Australe (SADC), avec l'appui de l'Organisation des Nations Unies (ONU), à mener une médiation afin d’aider les protagonistes malgaches à trouver une issue pacifique à la crise. 

Le projet PACEM (2013-2015)

Cette médiation internationale a abouti à la signature d’une feuille de route pour mettre fin à la crise à Madagascar en Septembre 2011 et a ouvert la voie à la tenue des différents scrutins, notamment l’élection présidentielle et les élections législatives en octobre-décembre 2013 ainsi que les élections communales en juillet 2015. Le PNUD, dans le cadre du Projet d’Appui au Cycle Électoral à Madagascar (PACEM), avec l’appui de ses partenaires internationaux, a apporté une assistance multiforme au processus électoral qui a contribué à la tenue d’élections jugées transparentes et crédibles par l'ensemble des observateurs.

Malgré le retour à l’ordre constitutionnel grâce aux élections de 2013, qui ont abouti à la mise en place progressive de nouvelles institutions, la situation politique à Madagascar restait encore fragile. Bien que certaines institutions démocratiques avaient été mises en place et étaient opérationnelles, telles que la Commission Électorale Nationale Indépendante (CENI), la Haute Cour Constitutionnelle, la Commission Nationale Indépendante des Droits de l’Homme et le Sénat, d’autres comme la Haute Cour de Justice et l’Autorité de régulation des médias ne l'étaient pas encore ; en outre, les élections régionales et provinciales n'ont pas eu lieu. La confiance mutuelle entre acteurs politiques n’avait donc pas encore été complètement rétablie : à titre d’exemple, l’année 2015 a vu la tentative de destitution du Président de la République et de démission du Premier Ministre de la part de l’Assemblée Nationale.

Le projet SACEM (2016-2019)

C'est dans ce cadre que le Gouvernement de Madagascar, dans une lettre datée du 5 février 2016, a sollicité l’assistance des Nations Unies pour la préparation du prochain cycle électoral qui culminera avec les élections présidentielle et législatives de 2018. Une mission d’évaluation des besoins électoraux (NAM) a ainsi été déployée à Antananarivo du 21 mars au 6 avril 2016. 

Elle a abouti, dans un premier temps et en attendant le lancement du projet articulé au cycle électoral, au lancement du projet APPE (Assistance Préparatoire au Processus Electoral) en août 2016. Celui-ci a permis d'accompagner la nouvelle CENI dans le renforcement des capacités des acteurs clés de la vie politique, afin de créer un environnement propice à la consolidation de la paix et de la démocratie dans le pays. Plusieurs documents stratégiques relatifs à l'amélioration de l’encadrement juridique du processus électoral, à la communication interne et externe, la sensibilisation et l'éducation électorales et enfin la migration et gestion de la base de données du fichier électoral dans un nouvel environnement informatique (Oracle) ont été produits par le projet APPE. 

Dans un second temps, le présent projet de Soutien au Cycle Électoral de Madagascar (SACEM) a été lancé en 2017, articulé au cycle électoral 2017-2019. Il entend donner suite et concrétiser les conclusions et recommandations issues du rapport de la NAM, tout en tenant en compte de l'évaluation du PACEM, afin d'accompagner la CENI en vue de contribuer à la tenue d’élections crédibles, transparentes, pacifiques et inclusives en 2018 et 2019. 

A cet effet, les activités du projet ont été déclinées à travers les composantes suivantes :
· L’appui en la constitution d’un fichier electoral inclusif et fiable ;
· Le réamenagement du cadre légal et la promotion de la gouvernance électorale ;
· La sensibilisation, la communication et l’éducation électorales ;
· L’appui aux opérations dans les phases préélectorale, électorale et postélectorale ;
· L’assistance technique et la gestión du projet.

Un nouveau cadre légal en vigueur en 2018

En réaction à l’adoption par le Parlement, en avril 2018, des projets de lois organiques portant réaménagement du cadre légal en matière électorale, l'opposition parlementaire a initié des manifestations et formulé des revendications allant jusqu'à demander la démission du Président de la République. On a d’ailleurs déploré des morts (officiellement deux) et des blessés à la suite des confrontations qui ont émaillé la cérémonie du 21 avril 2018. Les députés de l'opposition avaient organisé à cette occasion une séance publique à l’Hôtel de ville d’Antananarivo, au cours de laquelle elle voulait faire, conformément aux usages parlementaires, une restitution sur les textes de lois électorales controversés.

Saisie pour le contrôle de constitutionnalité des lois organiques susindiquées, la Haute Cour constitutionnelle, par ses décisions du 3 mai 2018, a sanctionné les dispositions légales controversées. La Cour avait en effet :

· Réhabilité la CENI dans son initiative de révision du fichier électoral et sa prérogative exclusive d’inscription des électeurs sans interférences de l’administration et du gouvernement ;

· Réaffirmé l’organisation des élections en toute période de l’année à l’échéance légale ; la saison sèche étant une « option préférentielle » ;

· Décidé que la campagne électorale, en particulier pour le 2ème tour du scrutin présidentiel, doit se dérouler pendant un délai raisonnable permettant une large communication de l'offre politique en conformité avec la Charte Africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance. La disposition légale invalidée fixait à 7 jours la durée de la campagne électorale pour le second tour ;

· Allégé ou réécrit certaines conditions pour rendre éligibles et/ou viables de candidatures au scrutin présidentiel et permettre le déploiement d’une campagne électorale préservant l’égalité des chances.

Le 11 mai 2018, à la suite de la phase de contrôle de conformité à la Constitution, les trois nouvelles lois organiques qui constituent l'ossature du cadre légal réamenagé ont été promulguées et sont entrées en vigueur.

Révision du périmètre du SACEM suite à l’adoption des nouvelles lois

Les cadrages d’ordre légal cités précédemment ont imposé une révision du périmètre du projet en 2018. Ces nouvelles dispositions légales ont en effet eu un impact à la hausse sur le budget et le dimensionnement de plusieurs activités critiques du projet SACEM. Il en est ainsi de l’organisation du second tour du scrutin présidentiel dans des délais réduits, du découplage du second tour du scrutin présidentiel des élections législatives, de la taille du bureau de vote fixée à 700 électeurs ayant pour conséquence l’augmentation des bureaux de vote à près de 29%, ou de la remontée des résultats des bureaux de vote qui doivent arriver à la Section de Recensement Matériel des Votes (SRMV) au plus tard cinq jours après le jour du scrutin.

Le PNUD a ainsi poursuivi le plaidoyer auprès des Partenaires Techniques Financiers (PTF) et encouragé le Gouvernement et la CENI à promouvoir un processus électoral crédible, consensuel et inclusif. Le comité de pilotage du 29 juin 2018 a décidé le réaménagement conséquent du projet et du budget, réévalué à hauteur de 14 576 086 $US.

Evaluation du projet SACEM

Les élections présidentielle et législatives ont été organisées en 2018 et 2019. Les résultats du scrutin présidentiel ont été acceptés et les contestations contenues dans le cadre du droit positif malgache
. Le projet SACEM sera clôturé le 31 août 2019 et, comme le prevoit le document du projet (PRODOC), une évaluation générale doit être organisée et dont les conclusions seront soumises aux deliberations du Comité de pilotage. L’évaluation précitée, objet de ces TDR, initiée par le PNUD conjointement avec les différentes parties prenantes, fait partie intégrante de son Plan d’Evaluation de Programme Pays  et va contribuer à soutenir les améliorations de son programme et promouvoir une culture de l’orientation vers les résultats, de responsabilisation des acteurs et d’apprentissage. Elle permettra aussi de tirer les leçons pour accompagner au mieux le gouvernement et assurer la pérennisation des acquis du SACEM à Madagascar.

2. BUT DE L’ÉVALUATION DU PROJET

Cette évaluation est réalisée à des fins, d’une part, de redevabilité pour pouvoir informer les différents partenaires techniques et financiers quant à l’utilisation des fonds et aux résultats obtenus et, d’autre part, d’appréciation de l’efficacité de l’action du PNUD dans l’appui aux processus électoraux.

Le but principal visé est d’évaluer la performance du projet dans l’atteinte des résultats désirés, par l’évaluation des résultats obtenus, leur impact probable, leur pertinence quant à la réalisation de l’Effet escompté et leur durabilité, et l’efficience du projet. 

Cette évaluation doit également relever et apprécier le niveau de progrès dans le développement des capacités nationales de gestion des processus électoraux, tout en donnant des indications aux partenaires du projet sur les besoins et priorités pour une assistance future.

Cette évaluation doit documenter et fournir les leçons apprises et émettre des recommandations réalistes et pertinentes en vue d’améliorer les programmations futures dans le domaine de la gouvernance démocratique. Elle doit plus particulièrement fournir des enseignements dans l’identification des besoins futurs de développement des capacités des institutions démocratiques nationales, y compris des suggestions de changement dans le cadre légal de gestion des élections et le renforcement de l’intégration de la dimension Genre. 

Etant une évaluation finale de projet, elle doit couvrir toute la période depuis la signature du document de projet jusqu’à présent, et mettre en relief la mesure dans laquelle les investissements du PNUD et des autres partenaires techniques et financiers ont contribué à la réalisation des résultats escomptés et son rôle dans la réussite du projet.

3. PORTÉE DE L’ÉVALUATION ET OBJECTIFS

De manière spécifique, cette évaluation de projet doit adresser les questions suivantes sans se limiter à ces dernières:

Pertinence

· Les objectifs du projet sont-ils alignés avec les priorités nationales ? Sont-ils pertinents et appropriés à la situation de développement dans le Pays ?

· Dans quelle mesure le projet et ses objectifs qui lui sont assignés sont alignés aux objectifs du CPD/CPAP ?

· Le projet est-il aligné au mandat du Système de Nations Unies en général et du PNUD en particulier (plan stratégique) dans le contexte Madagascar ?

· Les activités développées ont-elles pu répondre aux priorités organisationnelles et programmatiques des différentes structures de gestion du processus ?

· Le projet répond-il aux besoins de la partie nationale et à ceux des bénéficiaires ?

· Dans quelle mesure l’aspect genre a-t-il ét pris en compte dans la conception du projet ?

Efficacité

· Quel est le niveau actuel de réalisation des produits du projet ? 

· Quels sont les principaux facteurs (positifs ou négatifs), internes ou externes à l’intervention du PNUD, qui ont affecté la mise en œuvre du projet ? Comment ces facteurs ont-ils pu limiter ou faciliter les progrès vers la réalisation des objectifs du projet ?
· Les différentes ressources (humaines, matérielles et financières) requises du PNUD, des donateurs et du gouvernement sont-elles anticipées et mobilisées dans les délais appropriés ?
· La couverture médiatique du processus électoral a-t-elle été appropriée et efficace ?

· Les structures de gestion mises en place ainsi que les méthodes de travail développés aussi bien par le PNUD que par ces partenaires, ont-elles été appropriées et efficaces ? 

· Le projet a-t-il fonctionné avec l’effectif adéquat de personnel, les compétences requises et selon une bonne distribution de tâche ?

· Les mécanismes adéquats de suivi ont-ils été mis en place vis-à-vis des résultats attendus ?

· Dans quelle mesure les résultats prévus dans le cadre de résultats du projet ont-ils été atteints ?

· Dans quelle mesure l’approche Genre a-t-elle été prise en compte dans la mise en œuvre du projet ?

Efficience

· Les différentes ressources (ressources humaines, matérielles et financières) mises à disposition ont-elles été utilisées de manière appropriée pour atteindre les objectifs attendus ?
· La stratégie de partenariat développée a-t-elle été appropriée et efficace ? Comment est-ce que les partenaires financiers ont-ils apporté de la valeur ajoutée au projet et étaient-ils assez responsables et harmonisés dans leur assistance ?

· Les résultats auraient-ils été atteints avec des moyens (ressources financières, humaines, délais…) moindres ? 

· Les capacités locales ont-elles été utilisées de manière efficace lors de la mise en œuvre ?

Durabilité 

· Dans quelle mesure les questions de durabilité ont-elles été intégrées dans le cadre de la conception du projet ?

· Les capacités humaines et les systèmes de gestion renforcés, ainsi que les innovations politiques ou législatives apportées vont-elles profiter dans le futur à la partie nationale pour les échéances électorales à venir ?  

· Quelle garantie existe pour la pérennisation des acquis du projet et des applications au développement socio-économique de Madagascar ? 

· Quels pourraient être les obstacles à la pérennisation des acquis et comment les surmonter ?

· Le projet a-t-il adéquatement documenté ses progrès, ses résultats, défis et leçons apprises ?

Impact 

· Quels impacts (ou signes précoces d’impacts) attendus ou non, découlent de la mise en œuvre du SACEM ?  

Prise en compte des dimensions transversales

· Dans quelle mesure le principe d’égalité des sexes a-t-il été intégré à la conception et à la mise en œuvre du SACEM ?

· Dans quelles mesure le projet a –t-il contribué au renforcement des capacités au niveau national et local ?

· Dans quelle mesure la dimension communication a-t-elle été intégrée à la conception et à la mise en œuvre du projet ?

Recommandations

· Sur la base des analyses ci-dessus, comment le PNUD devrait il ajuster dans une même programmation future, ses partenariats, ses stratégies de mobilisation de ressources, ses méthodes de travail et les arrangements de gestion mises en place, pour assurer que les résultats escomptés soient pleinement atteints et durables ?

4. PRODUITS ATTENDUS DE L’ÉVALUATION (PRESTATIONS)

En plus du rapport initial d’évaluation, le produit clé attendu de cette évaluation de projet est un rapport analytique, complet et détaillé qui comprend sans toutefois se limiter aux parties suivantes :

· Résumé sommaire,

· Introduction,

· Description de l’intervention,

· Approche et méthodes d’évaluation et limites de l’évaluation,

· Analyse des données,

· Observations et conclusions,

· Enseignements tirés,

· Recommandations,

· Annexes du rapport.

Il ne s’agit pas d’un format prescrit mais d’un schéma type qui présente simplement une façon d’organiser les informations. Le rapport d’évaluation final doit être précédé par un projet de rapport d’évaluation que le PNUD et toutes les parties prenantes dans l’évaluation vont réviser afin d’assurer que l’évaluation réponde aux critères de qualité requis. Il sera joint à la version finale du document une proposition de plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations et les outils de dissémination de résultats de l’évaluation (Résumé du rapport dans un langage accessible, présentations PowerPoint, dépliant etc.)

Les principaux critères de qualité pour chaque livrable figure dans le tableau ci-dessous.
	Livrables
	Principaux critères de qualité

	Un rapport initial d’évaluation 
	· Cohérence entre les différentes parties du document ;

·  Rédaction dans un langage accessible à ceux qui ne sont pas spécialistes de la thématique ;

· Contenu :

· Compréhension des TDRs ;

· Matrice d’évaluation (questions évaluatives basées sur les différents critères d’évaluation et sous-questions pour préciser) ;

· Outils de collecte et cibles ;

· Programme détaillé ;

· Répartition des responsabilités.



	Rapport provisoire de l’évaluation 
	· Conformité du canevas ;

· Constats et analyses basés sur des évidences ;

· Rédaction dans un langage accessible à ceux qui ne sont pas spécialistes de la thématique.

	Rapport d’évaluation final 
	· Prise en compte des observations pertinentes (accompagné d’une fiche relatant la prise en compte des différents commentaires reçus) ;

· Qualité des outils de dissémination.




MODALITE DE PAIEMENT 

	Livrables
	Délai de transmission 
	Pourcentage de paiement 

	Présentation de la note de cadrage et méthodologie pour la conduite de la mission
	2 jours après la signature du contrat 
	20%

	Un rapport initial d’évaluation 
	7 jours après le début de la mission 
	20%

	Rapport provisoire de l’évaluation 
	20 jours après le début de la mission 
	30%

	Rapport d’évaluation final 
	A la fin de la mission 
	30%


5.- Calendrier du processus d’évaluation
La consultation se déroulera sur une période de 20 jours ouvrable (4 semaines) dans le courant du quatrième trimestre de l’année 2019. 

Ci-dessous, le chronogramme indicatif

	#
	Principales activités
	Durée en jours calendaires

	1
	Faire la revue documentaire*
	3

	2
	Rencontre avec les parties prenantes
	5

	3
	Rédiger et valider le rapport initial
	2

	4
	Collecter les données/informations sur le terrain 
	7

	5
	Analyser les données et rédiger le rapport provisoire  
	5

	6
	Tenir la réunion de validation 
	1

	7
	Finalisation du rapport d’évaluation
	2

	
	Total
	25


6. MÉTHODOLOGIE

Il s’agit d’une évaluation participative. L’approche méthodologique décrite dans cette section, loin d’être figée reste flexible et donc susceptible d’amendements. La méthodologie finale devra émerger d’une concertation entre l’équipe du Programme du PNUD, l’équipe du SACEM, le Gouvernement et les institutions officielles concernées, particulièrement la CENI et ses démembrements, la Haute Cour  Constitutionnelle ainsi que les partenaires au développement, les organisations de la société civile et autres acteurs impliqués dans le processus électoral. Elle devra tenir compte des indications contenues dans le Manuel de Planification, du Suivi et de l’Evaluation axés sur les Résultats du Développement.

D’une manière globale, la méthodologie devra comporter :

i) une analyse documentaire : Elle consultera les documents pertinents relatifs à la réalisation des élections et à l’appui fourni par le SACEM dans le cadre du processus (prodoc, PTA, budgets, compte-rendu de réunions, décisions et instructions écrites, rapports de réalisation,  monitoring médiatique, rapports des missions d’observation domestique et internationale, documents émanant des partis politiques ou d’autres partis prenantes aux élections, chronogramme, matériel de formation, plans logistiques, liste électorale,  etc.).

ii) une indication précise des données complémentaire à collecter : Il s’agit à cette étape, en tenant compte du résultat de la phase précédente, d’exprimer les données/informations à collecter et auprès de quelles sources pour répondre aux questions relatives à l’évaluation et les outils qui seront utilisés. Avant de passer à la phase suivante, les résultats des étapes (i) et (ii) serviront à préparer le rapport d’évaluation initial qui fera l’objet de validation.

iii)  Des consultations/entretiens avec les parties prenantes au processus : autorités gouvernementales et électorales, bailleurs, partenaires et tout autre intervenant ayant participé aux différentes opérations du processus électoral ou les ayant observé seront organisées. Des missions seront organisées au besoin à l’intérieur du pays.

7.  DUREE DE LA MISSION, COMPOSITION DE L’ÉQUIPE D’ÉVALUATION ET QUALIFICATIONS REQUISES

La Mission aura une durée de vingt-cinq jours ouvrables et sera conduite par une équipe composée de trois (03) consultants dont 1 consultant international chef de file, et 2 consultants nationaux n’ayant jamais travaillé avec le SACEM :

· Un (01) consultant international Team leader, expert électoral avec une solide expérience dans les aspects légaux et financiers de la gestion d’un processus,

· Un (01) consultant national, expert électoral avec une expérience avérée en logistique et opérations électorales,

· Un (01) consultant national expert en gouvernance avec une expérience en éducation électorale et genre.

Le consultant international  aura le profil suivant :

· Etre détenteur d’un diplôme universitaire (de niveau BAC+5, minimum) en sciences politiques, relations internationales, droit, sciences sociales, administration publique, gestion publique ou domaine équivalent ; 

· Plus de dix (10) années d’expérience dans le management des processus électoraux, à un niveau élevé de coordination, avec des références en matière d’évaluation  ;  la connaissance des questions d’assistance électorale du système des Nations Unies et de pays post-conflits est requise ;  

· Bonne connaissance de l’environnement politique, de pays africains sortant de crise en général et de Madagascar en particulier ;

· Maîtrise démontrée du français écrit et parlé.

Le consultant national expert en logistique et opérations électorales aura le profil suivant :

· Maîtrise en Droit, en Administration, sciences politiques ou toute discipline des Sciences Sociales.

· Au moins 5 ans d’expérience avérée dans le domaine de la logistique et des opérations électorales, avec une organisation internationale ou préférablement avec le PNUD ou une mission des nations unies,

· Au moins 2 aexpériences dans le domaine de la conduite d’évaluation postélectorale,

· Une solide expérience dans la rédaction de rapport d’évaluation avec une structure du PNUD ou des nations unies,

Le consultant national expert en gouvernance, en tant que membre de l’équipe d’évaluation, doit avoir une forte expérience en évaluation. I doit avoir le profil suivant:

· Maitrise en Droit, en Administration ou toute discipline des Sciences Sociales.

· Au moins 5 ans d’expérience dans des domaines reliés à la gouvernance démocratique tels que les médias, la société civile, les partis politiques, l’éducation, les droits de l’homme, le genre et le développement ;

· Expérience dans l’élaboration, l’implantation, la gestion et/ou l’évaluation de programmes de démocratisation dans des autres pays en développement ;

· Démontrer une connaissance approfondie de l’évolution du processus politique et démocratique à Madagascar,

· Connaissance pratique des méthodes d’évaluation et de monitoring des listes électorales.

· Parler et écrire couramment le français avec une bonne connaissance pratique de la langue anglaise.

8. ÉTHIQUE D’ÉVALUATION

Le PNUD détient le droit d’auteur du rapport d’évaluation. L’évaluation sera conduite conformément aux principes mis en avant dans les « Directives éthiques pour l’évaluation » de l’UNEG accessible sur le site http://www.uneval.org/document/detail/102  Les évaluateurs doivent veiller à sauvegarder les droits et la confidentialité des personnes fournissant les informations. 

9. MODALITÉS D’EXÉCUTION

Le point focal de cette évaluation est le Représentant Résident du PNUD. Pour faciliter le processus d’évaluation, l’équipe de projet va aider à connecter l’équipe d’évaluation avec la direction du PNUD, le Comité de Pilotage du projet et les principales parties prenantes. De plus ce groupe va apporter un appui substantif et logistique à l’équipe d’évaluation, et assurer un processus participatif de l’évaluation et les commentaires sur le rapport. L’équipe de projet avec le PNUD assisteront l’équipe des évaluateurs à développer un plan détaillé de mise en œuvre de l’évaluation, conduire les visites de terrain et organiser les rencontres. Pendant l’évaluation, l’équipe de projet aidera à identifier les partenaires clés à interviewer par l’équipe d’évaluation ; toutefois l’évaluation sera pleinement indépendante et l’équipe d’évaluation va déterminer en toute flexibilité la meilleure approche dans la collecte et l’analyse des données pour l’évaluation du projet. 

10. CANDIDATURES

Les dossiers de candidatures devront comporter :

· CV dument signé comportant les noms de 3 références au moins comportant l’intitulé du poste ;

· Un plan de travail détaillé dans la période de la mission pour le poste visé par votre candidature ;

· Une proposition technique indiquant les grandes lignes de la méthodologie envisagée ainsi que le calendrier ;

· Une proposition financière sur la base d’un montant forfaitaire incluant (les honoraires, les frais de voyage, les indemnités journalières/perdiems et le nombre de jours ouvrables pour la durée de la consultation). 

ANNEXE 02-

LETTRE DE SOUMISSION AU PNUD

CONFIRMANT L'INTÉRÊT ET LA DISPONIBILITÉ DU PRESTATAIRE INDIVIDUEL (IC)

                                                                                              
Date   …………………………..      

A l’attention du Représentant Résident
Programme de développement des Nations Unies

MAISON COMMUNE DES NATIONS UNIES 

RUE DR RASETA, ROUTE DE MAJUNGA

ANTANANARIVO
Cher Monsieur / Chère Madame :

Je déclare par la présente que :

A) J'ai lu et accepté les termes de référence décrivant les devoirs et responsabilités de (intitulé de la mission) sous le (indiquer le titre du projet).
B) J'ai aussi lu et j'accepte les conditions générales du contrat du PNUD pour les entrepreneurs individuels.

C) Je propose par la présente mes services et je confirme mon intérêt pour l'exécution de la mission en soumettant mon CV dûment signé et joint en annexe.

D) Conformément aux exigences des termes de référence, je confirme que je suis disponible pour la durée de la mission et que j'exécuterai les services de la manière décrite dans mon approche / méthodologie proposée ci-joint.

E) Je propose par la présente d’exécuter le service selon le taux de paiement suivant :   Une somme forfaitaire totale de (indiquer le montant en lettre et en Chiffres indiquant la Devise) - Détails, voir annexe 3
F) Pour votre évaluation, la ventilation des montants susmentionnés est jointe en annexe2

G) Je reconnais que le paiement des montants susmentionnés qui me sont dus sera basé sur ma livraison des produits dans les délais spécifiés dans les termes de référence, qui seront soumis aux procédures d'acceptation et de certification des paiements du PNUD.

H) Cette offre reste valable pour une période totale de (minimum de 90 jours) après la date limite de soumission ;

I) Je confirme que je n'ai aucun parent de premier degré (mère, père, fils, fille, conjoint / partenaire, frère ou sœur) actuellement employé par une agence ou un bureau des Nations Unies (divulguer le nom du parent, le bureau des Nations Unies employant le parent et la relation si, une telle relation existe) ; 

J) Si je suis sélectionné pour cette mission, je devrais (veuillez cocher la case appropriée).

· Signer un contrat individuel avec le PNUD ;

· Demander à mon employeur (indiquer le nom de l’entreprise / de l’organisation / de l’institution) de signer avec le PNUD un accord de prêt remboursable, pour et en mon nom. La personne de contact et les coordonnées de mon employeur à cet effet sont les suivantes :

K) Je confirme par la présente que (cochez tout ce qui s’applique) : 

·  Au moment de cette soumission, je n'ai aucun contrat individuel actif ni aucune forme d'engagement avec un autre bureau du PNUD:

·  Je suis actuellement engagé avec le PNUD et / ou d’autres entités pour les travaux suivants :

	Affectation
	Type de contrat
	Unité opérationnelle du PNUD / Nom de l'institution / société
	Durée de contrat
	Montant du contrat

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


· J'anticipe également la conclusion des travaux suivants du PNUD et / ou d'autres entités pour lesquels j'ai soumis une proposition :

	Affectation
	Type de contrat
	Unité opérationnelle du PNUD / Nom de l'institution / société
	Durée de contrat
	Montant du contrat

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


L) Je comprends parfaitement et reconnais que le PNUD n’est pas tenu d’accepter cette proposition, et je comprends également que je prendrai en charge tous les coûts associés à sa préparation et à sa soumission et que le PNUD ne sera en aucun cas responsable de ces coûts, de la conduite ou du résultat du  processus de sélection.

M) Si vous êtes un ancien membre du personnel des Nations Unies récemment séparé, veuillez ajouter cette section à votre lettre: Je confirme par la présente que j'ai respecté le service minimum requis avant de pouvoir être admissible à une prestation individuel. 

N)  Je comprends parfaitement que si je suis engagé en tant qu'entrepreneur individuel, je n'ai aucune attente ni aucun droit d'être réintégré ou réembauché en tant que membre du personnel.

O) Un membre de votre famille est-il employé par le PNUD, une autre organisation des Nations Unies ou une autre organisation internationale publique ?


 OUI             NON        si la réponse est "oui", indiquez ce qui suit:

	Nom
	Relation
	Nom de l'organisation internationale

	
	
	


P) Avez-vous des objections à ce que nous demandions à votre employeur actuel? 

 OUI             NON        

Q) Êtes-vous ou avez-vous déjà été fonctionnaire permanent dans l’emploi de votre gouvernement ? 

 OUI             NON        

R) RÉFÉRENCES : Indiquez trois personnes qui ne sont pas liées à vous et qui connaissent vos qualifications et votre caractère : 
	Nom 
	Adresse email, numéro de téléphone, 
	Entreprise et Fonction occupée

	
	
	

	
	
	

	
	
	


S) Avez-vous été, cité ou convoqué en tant que défendeur dans une procédure pénale, ou reconnu coupable, condamné à une amende ou à une peine d'emprisonnement pour violation d'une loi (à l'exclusion des infractions mineures au code de la route) ? 

 OUI             NON        

Si "oui", donnez des détails complets sur chaque cas dans une déclaration jointe.

Je certifie que les déclarations que j'ai faites en réponse aux questions précédentes sont véridiques, complètes et correctes à ma connaissance. Je comprends que toute fausse déclaration ou omission matérielle faite sur un formulaire d'histoire personnelle ou tout autre document demandé par l'organisation peut entraîner la résiliation du contrat de service ou de l'accord spécial sans préavis.
	Nom 

	

	Date de naissance

	

	Nationalité 


	

	Genre
	


Date _________________________            SIGNATURE _____________________________

ANNEXE 03-

TABLEAU DES COUTS*

	No
	Description 
	Quantité
	Prix Unitaire en $USD ou MGA
	Total en $USD ou MGA

	1
	Honoraires 
	
	 
	 

	2
	Toute autre dépense pertinente si applicable 
	 
	 
	 

	Total Général 
	 
	 
	 


*Proposition financière à présenter tous frais compris (détails à présenter dans le tableau ci-dessous)
DETAIL DES COUTS

Proposition financière incluant tous les frais.

A) Ventilation des coûts par composante :

	Composants de coût
	Coût unitaire
	Quantité
	Cout total pour la durée du contrat

	I. Frais personnel
	
	
	

	Honoraires professionnels (rémunération) 
	
	
	

	Indemnités journalières (incluant les frais de logement, autres frais de restauration, frais de transport au lieu d’affectation). 
	
	
	

	Assurance-vie
	
	
	

	Assurance médicale
	
	
	

	La communication
	
	
	

	Autres (A préciser)
	
	
	

	I. Voyage (Frais pour rejoindre le lieu d'affectation)
	
	
	

	Billets d'avion aller-retour (à destination et en provenance du lieu d'affectation)
	
	
	

	Assurance voyage
	
	
	

	Frais terminaux
	
	
	

	Autres (à préciser)
	
	
	

	II. Autres frais si applicable (à préciser)
	
	
	


B) Répartition des coûts par livrables (Suivant les termes de référence) 

	Livrables - (les énumérer comme indiqué dans les TDRs)
	Pourcentage du prix total (poids pour le paiement suivant les TDRs)
	Montant

	Livrable 1
	
	

	Livrable 2
	
	

	Livrable 3
	
	

	Total
	100%
	USD ou MGA…….


Base des tranches de paiement
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� Nous espérons qu’il en sera de même pour les consultations législatives du 27 mai 2019.
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